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DEL A T T R E (A rmand-François-Dêsiré-A l-
phonse), Officier de la Force publique (Chastres, 
13.5.1881-Laeken, 23.12.1932). Fils d'Émile et 
de Devos, Gabrielle. 

Engagé au régiment des Grenadiers le 1 e r 

juin 1897, il était adjudant en 1903, quand il 
se présenta à l'examen d'accession au grade 
d'officier. Le 26 juin 1904, il était promu sous-
lieutenant et versé au 5e régiment de ligne. 

En 1909, il demande à servir à la colonie 
nouvellement acquise à la Belgique. Le 3 juin, 
il est admis à partir en qualité de lieutenant 
de la Force publique et, le 22, il débarque à 
Boma d'où il est envoyé dans les territoires de 
la Ruzizi-Kivu. Attaché d'abord à la colonne 
de la Ruzizi, il reçoit, en novembre, le comman-
dement du secteur de Nya-Lukemba. Le 21 
novembre 1911, il est nommé capitaine et, en 
mai 1912, son terme touchant à sa fin, il se rend 
à Kasindi pour gagner Mombassa où il s'embar-
que le 3 juillet à destination de l'Europe. Promu 
capitaine-commandant le 1 e r mars 1913, il 
repart le jour même pour l'Afrique. De Boma, 
où il est arrivé le 20, il est envoyé dans le dis-
trict de Stanley ville et va prendre le comman-
dement de la compagnie des Falls. 

Après les attaques allemandes contre les 
postes belges, en 1914, il est mis à la disposition 
du commandant en chef des troupes?de l'Est. 
En février 1915, à la suite de la nouvelle répar-
tition des troupes belges à laquelle le haut com-
mandement avait été amené à procéder, Delattre 
quitte Stanleyville pour se rendre à Kibati où 
est installé l'état-major des Troupes du Nord. 
II y reçoit le commandement d'un groupe de 
renfort composé de sept cents hommes qui, 
venant de l'intérieur, se rendent, par Walikale, 
vers le lac Kivu pour s'établir à Bobandana. 
11 a pour mission d'assurer la couverture de 
cette importante voie de pénétration vers la 
colonie. Le 19 mars 1916, il est appelé au G.Q.G. 
du général Tombeur pour y remplir les fonctions 
d'intendant en chef. Revenu en congé en Angle-
terre en mai 1917, il retourne une troisième fois 
au Congo le 18 novembre suivant et réside 
dans l'Est Africain allemand avec la Commis-
sion de liquidation. Il est nommé major de la 
Force publique le 10 février 1920 et le 20 février 
1921, il quitte définitivement l'Afrique pour 
rentrer en Belgique. Le titre honorifique de 
Lieutenant-Colonel de la Force publique lui est 
décerné par arrêté du 29 mars 1922. 

Outre l'Étoile de Service en or dont il était 
titulaire, Delattre était encore détenteur des 
distinctions honorifiques suivantes : Officier de 
l'Ordre de Léopold avec palme ; Officier de 
l'Ordre Royal du Lion ; Officier de l'Ordre de 
la Couronne avec palme ; Chevalier de l'Ordre 
de l'Étoile Africaine avec palme et Croix de 
guerre ; Médaille Commémorative des campagnes 

d'Afrique ; Médaille Commémorative de la 
guerre 1914-1918 et Médaille de la Victoire. 

30 août 1951. 
A. Lacroix. 
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